
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

(SERVICES  DE CONSULTANTS) 
 

UNION DES COMORES 

 

PROJET D’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LES EXPERTS ET D’ACTIVITES DE 

FORMATION 

 

Renforcement des capacités humaines en gestion du développement 

 

Référence de l’accord de financement : Lettre d’accord de Don signée le 06 avril 2011 

 

 

L’Union des Comores a reçu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement 

afin de former en gestion du développement les cadres des administrations centrales et insulaires de 

l’Union des Comores.  

 

Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 

 

- la formation du personnel clé du Commissariat Général au Plan et des ministères sectoriels aux 

outils, techniques et concepts liés à la Gestion Publique Axée sur les Résultats, sur le CDMT et le 

CDS-MT et la planification opérationnelle; 

- le renforcement des capacités des cadres  du CGP et des ministères concernés sur la gestion des 

programmes et projets publics; 

- et le renforcement des capacités des cadres du CGP et des ministères concernés en suivi d’exécution 

et évaluation de projet et rapportage. 

 

Les formations seront organisées aux Comores durant les mois de juillet et août 2011, et sur une 

période de six (6) semaines (2 semaines pour chaque thème).  

 

Le Commissariat Général au Plan invite les bureaux d’études et autres structures de formation 

intéressés à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les candidats 

intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont 

qualifiés pour les prestations (description, fiches projets, CV du personnel clé, accréditations 

professionnelles, référence de prestations similaires réalisées, disponibilité de personnel qualifié, etc.). 

Les candidats peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. 

 

Les critères d’éligibilité sont : 

- La qualification du personnel clé proposé dans les domaines couverts par la formation  

- La stratégie d’intervention proposée 

- Les compétences et expérience en matière de formation 

- L’expérience dans des pays ayant un profil de développement comparable à celui des 

Comores  

 

Ces critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 

conformes aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des Consultants » de la Banque Africaine de 

Développement, de mai 2008, qui sont disponibles sur le site web de la Banque à 

l’adresse :http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune obligation de 

la part de l’Emprunteur de le retenir sur la liste restreinte. 

 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée 

ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 07h30 – 14h30. 

 

http://www.afdb.org/


Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 

samedi 09 juillet 2011 à 15 heures, et porter expressément la mention « Renforcement des capacités 

humaines en gestion du développement»  

 

 

 

Commissariat Général au Plan 

À l'attention : Madame ALFEINE SitiSoifiat TADJIDDINE, Commissaire Générale au Plan 

B.P. : 131 

Moroni Union des Comores 

Tel:00 (269) 764 48 61 

E-mail: Cgplan@comorestelecom.km,  copie à yahh@hotmail.fr 
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